
 

 

 

 

Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 28 octobre 2025 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 36 

Quorum : 19 

Présents : 27 

Représentés : 8 

Absents : 9 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 28 octobre et à 18 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

légalement convoqué le 22 octobre 2025, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de M. Jean-Claude DESCHIZEAUX, Président 

Etaient présents : M. Bernard ALBAN, Mme Nathalie BISIGNANO, M. Franck CALAS, M. Jean-Pierre 

CHAMPION, Mme Patricia CHMARA, Mme Claude CLEYET-MARREL, M. Jean-Claude 

DESCHIZEAUX, M. Renaud DUMAY, Mme Laure FANGET, M. Gaëtan FAUVAIN, Mme Carole 

FAUVETTE, M. Vincent GELAS, Mme Fabienne GIMARET, Mme Catherine GUTIERREZ, M. Richard 

LABALME, Mme Patricia MAURY, M. Lucien MOLINES, M. Benoît PEIGNÉ, Mme Magalie PEZZOTTA, 

M. Philippe PROST, M. Alain REIGNIER, M. Thierry SEVES, Mme Marie-Monique THIVOLLE, Mme 

Anne TURREL, Mme Marie-Jeanne VERCHERAT, M. Dominique VIOT, M. Maurice VOISIN, 

Étaient absents : M. Romain COTTEY (pouvoir à Mme Monique THIVOLLE), Mme Nelly DUVERNAY 

(pouvoir à Mme Patricia MAURY), M. Paul FERRÉ (pouvoir à Mme Anne TURREL), Mme Isabelle 

HELIN (pouvoir à M. Alain REIGNIER), M. Jean-Michel LUX (pouvoir à Mme Laure FANGET), Mme 

Christelle PAGET (pouvoir à M. Gaëtan FAUVAIN), M. Roger RIBOLLET, Mme Catherine SALVETTI 

(pouvoir à M. Lucien MOLINES), M. Denis SAUJOT (pouvoir à Mme Carole FAUVETTE) 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Jeanne VERCHERAT 

 

N°2025/10/28/15 – COMPTE RENDU DES ATTRIBUTIONS EXERCEES PAR DELEGATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-10 ; 
 

Vu la délibération n°2020/06/08/06 du 08 juin 2020, la délibération n°2021/01/26/03 du 26 janvier 2021, la délibération 

n°2020/06/29/03 du 29 juin 2021, la délibération n°2022/01/25/21 du 25 janvier 2022, la délibération n°2022/11/29/01 du 29 

novembre 2022, la délibération n°2023/05/30/24 du 30 mai 2023, la délibération n°2024/01/30/11 du 30 janvier 2024 et la 

délibération n°2025/01/28/11 du 28 janvier 2025 attribuant des délégations au président ;  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

PREND ACTE des attributions exercées par Monsieur le Président par délégation, ayant donné lieu aux décisions suivantes : 

 

N°2025/98 – Travaux de plantation d’arbres sur Visionis Guéreins et le parc Visiosport à Montceaux 

Vu la validation en date du 23 septembre par M. CHAMPION Jean-Pierre, Vice-Président en charge des bâtiments et espaces 

extérieurs et de M. DUMAY Renaud, Vice-Président en charge de l’économie, de l’offre de l’entreprise SOCAP ; 

Vu les crédits inscrits au budget, 

Article 1er : 

Il est décidé de signer le devis de l’entreprise SOCAP, 181 Route des Lazares 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE, Siret n° 

327 411 328 00013, pour des travaux de plantation de 14 arbres sur le parc d’entreprises Visionis à Guéreins et sur le parc Visiosport à 

Montceaux.  

Article 2 : 

Le montant de l’offre correspondant aux travaux s'élève à 10 831,40 € HT (soit 12 997,68 € TTC). 

Les travaux ont une durée de 1 semaine et seront effectués au cours de l’automne 2025.  

 

N°2025-99 – Signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à 

SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’Eclat rythmique Val de Saône 

Vu la demande de l’Eclat rythmique Val de Saône d’utiliser le gymnase intercommunal ActiSport à Saint-Didier-sur-Chalaronne du 

20 octobre 2025 au 24 octobre 2025, en l’absence de gardien,  

Vu l’avis favorable de la vice-présidente en charge de la commission Social et Vie sportive du 23 septembre 2025, 

Article 1 : 

La signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-

DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’Eclat rythmique Val de Saône. 

Article 2 : 

Ladite convention autorise une utilisation du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE les 20 octobre et 

21 octobre 2025 de 14h00 à 20h30, les 22 octobre et 24 octobre 2025 de 14h00 à 22h00, le 23 octobre 2025 de 14h00 à 18h30. 
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N°2025-100 – Signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à 

SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’ESVS TSDI Football 

Vu la demande de l’ESVS TSDI Football d’utiliser le gymnase intercommunal ActiSport à Saint-Didier-sur-Chalaronne du 20 octobre 

2025 au 24 octobre 2025, en l’absence de gardien,  

Vu l’avis favorable de la vice-présidente en charge de la commission Social et Vie sportive du 23 septembre 2025, 

Article 1 : 

La signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-

DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’ESVS TSDI Football. 

Article 2 : 

Ladite convention autorise une utilisation du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE du 20 octobre 

2025 au 24 octobre 2025 de 8h30 à 14h00. 

 

N°2025-101 – Signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à 

SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’AS Dracé Handball 

Vu la demande de l’As Dracé Handball d’utiliser le gymnase intercommunal ActiSport à Saint-Didier-sur-Chalaronne les 20 octobre 

2025, 21 octobre 2025, 23 octobre 2025, 27 octobre 2025, 28 octobre 2025 et 30 octobre 2025 en l’absence de gardien,  

Vu l’avis favorable de la vice-présidente en charge de la commission Social et Vie sportive du 23 septembre 2025, 

Article 1 : 

La signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-

DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’As Dracé Handball. 

Article 2 : 

Ladite convention autorise une utilisation du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE les 20 octobre 

2025, 21 octobre 2025, 23 octobre 2025, 27 octobre 2025, 28 octobre 2025 et 30 octobre 2025 de 20h30 à 22h00. 

 

N°2025-102 – Signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à 

SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’Association Volley N’CO 

Vu la demande de l’association Volley N’CO d’utiliser le gymnase intercommunal ActiSport à Saint-Didier-sur-Chalaronne le 27 

octobre 2025 en l’absence de gardien,  

Vu l’avis favorable de la vice-présidente en charge de la commission Social et Vie sportive du 23 septembre 2025, 

Article 1 : 

La signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-

DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec l’association Volley N’CO. 

Article 2 : 

Ladite convention autorise une utilisation du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE le 27 octobre 

2025 de 19h30 à 20h30. 

 

N°2025-103 – Signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du Complexe Sportif VisioSport à 

MONTCEAUX avec l’association Danse Passion sise à Saint-Didier-sur-Chalaronne  

Vu la demande de l’association Danse Passion d’utiliser le complexe VisioSport à Montceaux les 27 et 28 juin 2026, 

Vu l’avis favorable de la vice-présidente en charge de la commission Social et Vie Sportive du 02 octobre 2025 , 

Article 1 : 

Il est décidé de signer une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du complexe VisioSport à Montceaux avec 

l’association Danse Passion – 43 rue de Vallin – 01140 Saint-Didier-sur-Chalaronne. 

Article 2 : 

Ladite convention est signée pour une utilisation du complexe VisioSport à Montceaux le samedi 27 juin 2026 de 8h00 à 23h30 et le 

dimanche 28 juin 2026 de 9h00 à 14h00. 

 

N°2025/104 – DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER / Vente DEGREAUX Samuel au profit de NAIT-IDIR Boubekeur  

Vu la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) transmise par Maître Cédric POMMIER, notaire à Villié-Morgon (69910), dans le cadre 

de la vente, par DEGREAUX Samuel, d’un bien non bâti sur les parcelles cadastrées AB1018 d’une superficie de 294 m² et AB1020 

d’une superficie de 232 m², situé 225 rue des fondeurs à Montmerle-sur-Saône (01090).  

Vu l’avis favorable de M. Renaud DUMAY, Vice-Président délégué à l’Economie et à la Voirie, 

Article 1er : 

Il est décidé de ne pas préempter le bien édifié sur les parcelles cadastrées AB1018 d’une superficie de 294 m² et AB1020 d’une 

superficie de 232 m², dont la vente est envisagée au prix de 50 000 euros par DESGREAUX Samuel au profit de NAIT-IDIR Boubekeur. 

 

N°2025/105 – DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER / Vente SARL EURYDICE FINANCES  

Vu la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) transmise par le mandataire TERRANOTA à Lyon (69361), dans le cadre de la vente, 

par la SARL EURYDICE FINANCES, d’un bien non bâti sur la parcelle cadastrée ZV 170 d’une superficie de 3 058 m², situé 115, 

Impasse de la Gravière à Saint-Didier sur Chalaronne, 

Vu l’avis favorable de M. Renaud DUMAY, Vice-Président délégué à l’Economie et à la Voirie, 

Article 1er : 

Il est décidé de ne pas préempter le bien édifié sur la parcelle cadastrée ZV 170 d’une superficie de 3]058 m², dont la vente est 

envisagée au prix de 192 000 euros par la SARL EURYDICE FINANCES. 

 

N°2025-106 – Signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à 

SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec le Tennis de Tables Val de Saône Centre 

Vu la demande du Tennis de Tables Val de Saône Centre d’utiliser le gymnase intercommunal ActiSport à Saint-Didier-sur-

Chalaronne les 23 octobre, 29 octobre et 30 octobre 2025, en l’absence de gardien,  

Vu l’avis favorable de la vice-présidente en charge de la commission Social et Vie sportive du 23 septembre 2025, 

Article 1 : 

La signature d’une convention occasionnelle de mise à disposition à titre gratuit du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-

DIDIER-SUR-CHALARONNE en l’absence de gardien avec le Tennis de Tables Val de Saône Centre. 

Article 2 : 

Ladite convention autorise une utilisation du gymnase intercommunal ActiSport à SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE les jeudis 23 

octobre et 30 octobre 2025 de 18h30 à 20h30 et le mercredi 29 octobre 2025 de 9h00 à 16h00. 



 

 

 

N°2025/107 – Signature d’un contrat de location à titre gratuit de la salle polyvalente de Montceaux 

Vu la demande de la communauté de communes de mise à disposition d’une salle communale auprès de la commune de 

Montceaux pour l’organisation d’ateliers PICS organisés avec le SDIS et la participation d’élus et d’agents communaux et 

intercommunaux, 

Vu le contrat de location à titre gratuit de la salle polyvalente proposé par la commune de Montceaux, 

Article 1er : 

Il est décidé de signer avec la commune de Montceaux un contrat de location à titre gratuit de la salle polyvalente le mardi 21 

octobre 2025 pour des ateliers PICS destinés aux élus et agents communaux et intercommunaux à partir de 16h.  

 

N°2025-108 – Demande d'aide financière à la CAF dans le cadre de l’appel à projet « Fonds de Modernisation des Établissements » 

pour la micro-crèche Ma P’tite Maison 

Vu l’appel à projet proposé par la Caisse d'Allocations Familiales de l’Ain dans le cadre du « Fonds de Modernisation des 

Établissements », 

Considérant le besoin de la micro-crèche : 

-  d’équiper le nouveau dortoir d’un lit supplémentaire avec matelas, 

- d’acheter des vestiaires, une table à roulettes avec chaise et fauteuil pour la nouvelle salle de repos des personnels, 

Vu les deux devis de mobilier d’un montant total de 2 258.30€ HT (soit 2 709.96€ TTC), 

Vu l’avis favorable de la Commission Social et Vie Sportive du 16 octobre 2025, 

Article 1er :  

Il est décidé de solliciter une aide financière auprès de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Ain pour un montant de 1 806.64€ 

correspondant à 80% du coût hors taxe des achats de la micro-crèche Ma P’tite Maison. 

Article 2 :  

Il est décidé de solliciter une demande anticipée de réalisation d’achat de mobilier auprès de la Caisse d'Allocations Familiales de 

l’Ain. 

 

N°2025/109 – Signature du devis pour la mise à jour du cadastre solaire 

Vu le devis de l’entreprise Cythelia Energy pour la mise à jour du cadastre solaire de la Communauté de Communes Val de Saône 

Centre 

Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 14 octobre 2025, 

Vu les crédits inscrits au budget, 

Article 1er :  

Il est décidé de signer le devis de l’entreprise Cythelia Energy (14 Allée du Lac de Tignes - 73290 La Motte Servolex - Siret n° 

393 290 937 00068), pour la mise à jour du cadastre solaire de la Communauté de Communes Val de Saône Centre. 

Article 2 : 

La prestation comprend une mise à jour du cadastre solaire (pour un montant de 2 800€ HT), ainsi qu’une licence annuelle 

d’utilisation (tarif de 1 120 € HT par an), représentant un coût total de 6 160 € HT (soit 7 392 € TTC). 

L’abonnement d’une durée de 3 ans sera effectif à compter du 14 décembre 2025.  

 

 

Conventions signées par délégation du conseil : 

 

 
Espace d’Initiation Athlétique ActiSport à 

Saint-Didier-sur-Chalaronne 
Date de signature 

Convention annuelle 

2025-2026 à titre gratuit 

Délibération N°2025/04/29/08 

ESVS TSDI Football 12/06/2025 

Convention annuelle 

2025-2026 à titre payant 

Délibération N°2025/04/29/08 

Athlétisme châtillonnais 12/06/2025 

 

Equipements du Bâtiment « Football » du 

Centre Sportif ActiSport à Saint-Didier-sur-

Chalaronne 

 

Convention triennale 2025-2028 à 

titre gratuit 

Délibération N°2025/04/29/10 

ESVS TSDI Football 12/06/2025 

Convention annuelle 2025-2026 à 

titre gratuit 

Délibération N°2025/04/29/08 

ASGGM 12/06/2025 

 
Equipements du Bâtiment « Tennis » du Centre 

Sportif ActiSport à Saint-Didier-sur-Chalaronne 
 

Convention triennale 2025-2028 à 

titre gratuit 

Délibération N°2025/04/29/10 

Entente Tennis Club Val de Saône 12/06/2025 

 
Gymnase intercommunal ActiSport à Saint-

Didier-sur-Chalaronne 
 

Convention annuelle sans gardien 

2025-2026 à titre gratuit 

Délibération N°2025/04/29/09 

ESVS TSDI Football 12/06/2025 

Convention annuelle sans gardien 

2025-2026 à titre payant 

Délibération N°2025/04/29/09 

As Dracé Handball 12/06/2025 



Convention annuelle 

2025-2026 à titre payant 

Délibération N°2025/04/29/08 

 

Basket Club de Belleville 12/06/2025 

AS Dracé Handball 12/06/2025 

Volley N’Co 

 
12/06/2025 

 
Gymnase intercommunal SaôneSport à 

Thoissey 
 

Convention annuelle 

2025-2026 à titre gratuit 

Délibération N°2025/04/29/08 

Ecole élémentaire Illiat 13/06/2025 

Ecole privée Sainte Marie 13/06/2025 

Ecole élémentaire Thoissey 13/06/2025 

Convention annuelle 

2025-2026 à titre payant 

Délibération N°2025/04/29/08 

AS Dracé Handball 12/06/2025 

Volley N’Co  12/06/2025 

Basket Club Belleville 05/08/2025 

 Jardin des Sports à Montceaux  

Convention annuelle 

2025-2026 à titre gratuit 

Délibération N°2025/04/29/08 

Ecole élémentaire Chaleins 24/06/2025 

Ecole élémentaire Francheleins 24/06/2025 

Ecole élémentaire Genouilleux 24/06/2025 

Ecole élémentaire Guéreins 24/06/2025 

Ecole privée Guéreins 24/06/2025 

Ecole élémentaire Messimy-sur-Saône 24/06/2025 

Ecole élémentaire Montceaux 24/06/2025 

Ecole élémentaire Montmerle-sur-Saône 24/06/2025 

Ecole privée Montmerle-sur-Saône 24/06/2025 

 VisioSport à Montceaux   

Convention annuelle 

2025-2026 à titre payant 

Délibération N°2025/09/30/11 

Beaujolais Val de Saône Handball  02/10/2025 

 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

Fait à Montceaux, le 28 octobre 2025 

 

        Le Président, 

        Jean-Claude DESCHIZEAUX 

 

 

 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le 

De la publication sur le site internet le  

Le Président,  

Jean-Claude DESCHIZEAUX 




